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réduire les coûts des accidents 
du travail de nos intérimaires
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instaurer 
un climat sain
et sûr dans 
le monde du travail.
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introduction 
contexte national
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6% des AT France entière

62 décès (sur 131 décès CTN I)

8,2% des décès France entière

IF AT 62,2 contre 31 France entière

693 384 salariés intérimaires
(chiffres Cnam 2023)3e code risque en nb salariés

33 285 AT 

2 fois plus d’accidents que les autres travailleurs

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL DES INTÉRIMAIRES



Manutentions manuelles 
 54 %

Chutes 
 14 % Outils à main 

9 %

33 285 AT 

TYPOLOGIE 
DES

ACCIDENTS 
DU 

TRAVAIL



France entière tous secteurs

(Source Cnam 2021)

France entière Interim

Les jeunes sont + accidentés 

CLASSES D’ÂGE DES ACCIDENTÉS 



quel est le pourcentage 
d’entreprises qui ne se sentent 
pas prêtes le jour de l’arrivée d’un 
nouveau collaborateur ?

question
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82% des entreprises

Sources : Etude Cadremploi (2019), Sondage Go2nextlevels & OfficeVibe (2017), 
“Les chiffres clés de l’Onboarding” - Workelo (2019)



la démarche  
à entreprendre 
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ANTICIPER LE RECOURS À L’INTÉRIM

S’organiser en amont et définir en particulier 1
▪ Les personnes en charge du recours au travail temporaire en s’assurant de leurs compétences

▪ Les postes présentant des travaux interdits aux salariés intérimaires

▪ Les surveillances médicales et les autorisations/habilitations

▪ L’accueil sécurité et la formation sécurité au poste en lien avec l’AE

▪ La liste des postes présentant des risques particuliers après avis du médecin du travail

🡺 Formation renforcée à la sécurité

Entreprise Utilisatrice



FORMALISER LA DEMANDE

Réaliser une demande de personnel intérimaire avec 
une fiche de liaison qui précise en particulier : 

2

▪ Les caractéristiques de la mission, l’accueil et les formations prévues

▪ Le nom de la personne qui donnera les instructions à suivre

▪ Les caractéristiques du poste : nature, tâches, machines, engins utilisés et les conditions 
particulières de travail prévues

▪ Les risques encourus au poste de travail et les mesures de prévention associées

▪ Les habilitations et les qualifications requises

▪ Les Equipements de protection individuelle nécessaires

Préciser sur la fiche de liaison si mise en œuvre d’une 

formation renforcée à la sécurité et d’un Suivi 

Individuel Renforcé

Entreprise Utilisatrice



SENSIBILISER LE TRAVAILLEUR INTERIMAIRE

Accueillir et délivrer les Consignes Générales de Sécurité
3

L’entreprise doit réaliser & tracer un accueil du travailleur intérimaire pour 

▪ Vérifier l’adéquation entre le profil du travailleur intérimaire et la demande 
initiale

▪ S’assurer que le travailleur intérimaire est en possession des équipements 
de protection individuelle nécessaires à sa sécurité au poste de travail et le 
former à leurs utilisations

▪ Présenter les consignes générales de sécurité et remettre le livret d’accueil 
sécurité s’il existe

Support clé en lien : 

� Cahier de l’accueillant

Entreprise Utilisatrice

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/716730/document/cahier-accueillant-2020_assurance-maladie-15122020.pdf


FORMER LE TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE

Dispenser la formation au poste de travail4
L’entreprise doit dispenser au salarié intérimaire une formation au poste de travail 
réalisée par une personne qui connait le travail à effectuer en sécurité et dotée de 
qualité pédagogiques. 

Cette formation, doit inclure en particulier : 

▪ Les risques et les nuisances du poste de travail et les mesures de prévention associées

▪ Les modes opératoires et les gestes les plus sûres

▪ Le fonctionnement des dispositifs de sécurité

▪ La circulation des engins et des personnes

▪ L’utilisation des appareils de levage

▪ Les particularités du poste de travail,..

Entreprise Utilisatrice



SENSIBILISATION ET ÉVALUATION DES CONNAISSANCES EN SANTÉ ET 
SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Sensibiliser les salariés intérimaires à la sécurité et 
évaluer leurs connaissances en lien avec les missions à 
exécuter

3
▪ Sensibilisation par l’AE sur tous les risques au poste et sur les moyens de protection et de prévention 

à partir des informations communiquées par l’EU et celles collectées lors des visites de poste 

▪ Sensibilisation au moyen d’outils pédagogiques, incluant l’information sur les travaux interdits et le droit 
de retrait en cas de dangers graves et imminents

▪ Demande à l’intérimaire de l’informer de tout changement d’affectation de poste de travail

▪ Présentation  de l’EU à partir de supports fournis si possible par l’EU

▪ Renouvellement de la sensibilisation lors d’évènement particulier : AT,..

▪ Remise des EPI prévus au contrat avec le plan d’accès, les horaires, le nom de son interlocuteur

Agence d’Emploi
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en synthèse…
l’accueil et la formation au poste

accueil général

❏ plan de circulation
❏ interlocuteurs sécurité (infirmerie, SST…)
❏ entreprise, produits, process…
❏ organisation et horaires de travail
❏ remise des EPI
❏ politique générale de sécurité (nucléaire, 

chimique…)
❏ formalisation et modalités (livrets 

d’accueil, présentation individuelle ou 
collective…)

❏ plan d'évacuation, conduite à tenir en cas 
d’accident…

formation au poste formation renforcée
à la sécurité❏ droit d’alerte et de retrait et process à 

suivre
❏ risques du poste et des moyens de 

protection
❏ remise des EPI spécifiques
❏ hiérarchie et du tuteur/référent
❏ conditions d’exécution du travail
❏ conditions de circulation pour accéder et 

circuler au poste de travail
❏ conduite à tenir en cas d’accident sur le 

poste
❏ approfondissement des consignes de 

sécurité liées au poste
❏ vérification et validation des acquis
❏ formalisation de la formation au poste

❏ modes opératoires et consignes de travail 
spécifiques

❏ délivrance des autorisations internes 
(autorisation de conduite, habilitation…)

❏ vérification et validation des acquis
❏ formalisation de la formation renforcée à 

la sécurité
❏ accompagnement par un tuteur, référent… 

le temps nécessaire selon l’appréciation du 
tuteur pour la maîtrise du poste



quels sont les risques juridiques 
en cas de manquement 
à l’accueil et à la formation des salariés 
au poste de travail ?

question
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responsabilités civile et pénale



focus juridique
postes à risques
particuliers
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Postes à

« risques 

particuliers »

Comment les 
identifier ?

o Code du travail (art R.4624-23) + Circulaire du 
30/10/90 :  exemples :

- Travaux nécessitant une qualification et/ou 
habilitation (ex: CACES) 

-  Travaux exposant à certains risques 
particuliers (ex: travaux sur machines 
dangereuses, travail en hauteur)

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »

o Et appréciation par le juge : le salarié doit 
démontrer en quoi le poste occupé est « à 
risques particuliers », par ex en prouvant un 
nombre répété d’accident sur ce même poste

o Une liste de ces postes doit être établie, 
mise à jour chaque année 

o A défaut d’existence de postes à risques 
particuliers dans l’entreprise, 

une liste « état néant » doit être établie



Postes à

« risques 

particuliers »

Qui établit la 
liste ?

Comment les 
identifier ?

o Etablie par l'employeur, après avis du médecin du 
travail et du CSE, et tenue à la disposition de l'agent 
de contrôle de l'inspection du travail  (art L.4154 Code du 
travail )

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »

o Pour tous les salariés (CDI/CDD) et par 
l’entreprise utilisatrice (EU) pour les 
intérimaires. L’EU doit transmettre la liste à 
l’agence de travail temporaire (ETT)

o L’ETT indique cette mention dans le contrat de 
mission du salarié



Postes à

« risques 

particuliers »

Qui établit la 
liste ?

Quelles sont nos 
obligations ?

Comment les 
identifier ?

o Obligations ETT : 

- « Classiques » sur conformité de la 
délégation : suivi médical, adéquation 
profil, vérification des compétences, 
remise EPI à charge de l’ETT, 
vérification des habilitations à jour …

- Obligation d’information générale à la 
sécurité : art L. 4141-1 du Code du 
travail 

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »

o Obligations EU :

- “Classiques” : remise EPI à charge de 
l’EU, accueil au poste, formation 
générale à la sécurité …

- Obligation de formation « renforcée 
à la  sécurité » car responsable des 
conditions de travail



Postes à

« risques 

particuliers »

Qu’est-ce qu’une 
formation 

« renforcée » ?

Qui établit la 
liste ?

Quelles sont nos 
obligations ?

Comment les 
identifier ?

Pas de définition légale donc appréciation 
jurisprudentielle.

Ce qu’il faut retenir : 
- réalisée sur le lieu de travail 
- durée suffisante,
- réalisée en amont de la prise de 

poste,
- formalisée 
- portée sur tous les risques 

particuliers s’il y en a plusieurs

Déjà jugé conforme : 
formation avec tutorat, 
Information répétée et tracée

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »



Postes à

« risques 

particuliers »

Qu’est-ce qu’une 
formation 

« renforcée » ?

Qui établit la 
liste ?

Quelles sont nos 
obligations ?

Comment les 
identifier ?

o Responsabilité civile (faute inexcusable de 
l’employeur) : recherche de l’indemnisation 
d’une victime

- le salarié doit prouver la faute 

- sauf pour le cas particulier d’un 
CDD/Intérimaire affecté à un poste à risques 
et qui n’a pas bénéficié de formation 
renforcée à la sécurité, la faute de 
l’employeur est présumée établie (art 
L.4154-3 du Code du travail) 

Quels risques 
judiciaires ?

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »

o Responsabilité pénale : recherche de la 
sanction d’un coupable (personne morale 
et/ou physique) 

 amendes, fermetures, publication 
peines de prison, casier judiciaire (art 222 
-19 et suivant du Code Pénal) 



Postes à

« risques 

particuliers »

Qu’est-ce qu’une 
formation 

« renforcée » ?

Quels risques 
financiers ?

Qui établit la 
liste ?

Quelles sont nos 
obligations ?

Comment les 
identifier ?

o Coût AT : paiement via un taux AT 
calculé chaque année par la Carsat et 
indexé sur le volume/gravité des sinistres 
(compte employeur) 

- pour CDI/CDD : 100% du montant des 
forfaits publiés par arrêtés ministériels 
(dernière publication du 27/12/23)

- Pour intérimaires : 50% de ce coût 
depuis 2024 (pour taux AT 2026)

+ Coûts indirects : 
3 à 5 fois le coût direct

Quels risques 
judiciaires ?

Accueil et formation pour les « postes à risques particuliers »

o Condamnations judiciaires : 
faute inexcusable employeur, amendes … 

Jusqu’à plusieurs centaines de milliers 
d’euros selon la gravité du sinistre



3 ans plus tard

58% des employés ayant bénéficié 
d’un processus d’intégration sont 
encore dans l’entreprise ?

question

24

Sources : Etude Cadremploi (2019), Sondage Go2nextlevels & OfficeVibe (2017), 
“Les chiffres clés de l’Onboarding” - Workelo (2019)



des solutions concrètes
exemples
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Contenu de la formation renforcée
Le salarié devra notamment être capable de : 

• Connaître les risques et les conséquences du travail en hauteur
• Connaître et de mettre en pratique les différents équipements de protection
• Vérifier, entretenir et ranger le matériel
• Signaler des anomalies
• Baliser l’intervention

Objectif de la formation renforcée
Etre capable d’intervenir en hauteur en toute sécurité

Moyens de suivi et d’évaluation de la formation renforcée
• Applications pratiques
• Observations par le formateur

formation renforcée
risque hauteur

Source CARSAT RA SP1170
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Contenu de la formation renforcée
Le salarié devra notamment être capable de : 

• Connaître les risques et les conséquences de l’utilisation de la machine
• Connaître les équipements de protection
• Mettre en oeuvre les instructions de sécurité
• Présenter les organes de commandes, dont l’arrêt d’urgence
• Connaître la procédure de consignation/déconsignation
• Signaler des anomalies

Objectif de la formation renforcée
Etre capable d’utiliser une machine en sécurité

Moyens de suivi et d’évaluation de la formation renforcée
• Utilisation de supports (exemple : fiche de poste)
• Démonstration des actions sur machine par le formateur
• Mise en situation par le formateur

formation renforcée
risque machine

Source CARSAT RA SP1170



Extrait
Source INRS ED126

formation renforcée
fiche de poste machine

28

#


formation renforcée
exemple de formalisation
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formation renforcée
accompagner
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http://www.youtube.com/watch?v=shlrb-DP6VA


témoignage
client

31



Ecole de formation QHSE
MANITOU GROUP

L’accueil et la formation au coeur du 
dispositif Sécurité

32
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UN GROUPE INTERNATIONAL incontournable sur ses marchés 

MD€ 
CA 2023

CA À 
L’INTERNATIONAL

SIÈGE SOCIAL 
(FRANCE)COLLABORATEURS CONCESSIONNAIRES MODÈLES

LE SAVIEZ-VOUS ?
1 chariot télescopique sur 4 
vendu dans le monde 
est un MANITOU !



● 3000 collaborateurs en FR

○ dont 1430 opérateurs (30% intérim)
■ Monteur
■ Soudeur
■ Agent de Magasin-Cariste
■ Assistant Technique
■ Essayeur Réparateur
■ Peintre
■ Outilleur
■ Contrôleur Qualité…

○ une équipe prévention
■ 20 préventeurs terrain
■ 10 en équipes formation
■ 10 en accompagnement transverse

Manitou, quelques chiffres
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Le parcours 
d’intégration
intérim
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Quelques étapes clés : la semaine d’intégration intérimaires

Nécessité “d’industrialisation” de la formation
(organisation d’équipes, lieux et moyens dédiés…)

36



 
Le planning du parcours d’intégration 

Lundi
Accueil HSE

Mardi
Validation Conduite 

CACES (ACI)

Mercredi
Formation Métiers

Jeudi 
Risques électriques 

machines

Matin 

. 8h30 -10h: Accueil 
intérim RIS 
. 10h15 -12h: Accueil 
général HSE nouveaux 
arrivants (Tout public)

8h - 12h
. Validation 
réglementaire 
conduite pont, 
chariot indus, 
télesco, gerbeur, 
nacelle…

8h - 12h: Logistique 
8h - 12h30: 
Assemblage/ 
Serrage 
8h - 12h: Soudage

AVERTI (machines 
électriques)
Théorique + 
Pratique

Après midi

.13h-14h30: Dojo 
consignes HSE & 
règles d’or (Intérim)
. 14h30 - 16h20: Visite 
site Manitou (Intérim)

13h -16h20:
 . Validation 
réglementaire 
conduite suite

13h - 16h20:
. Formation soudage 
(suite)

AVERTI (suite)
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Nos outils / Nos 
formations
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Exemple formation HSE: Formation Levage & pont roulant

Préparation aux tailles de composants, aux règles d’élingage, de prise de poste…etc

Cas d’emploi CACES Cas d’emploi Manitou

41



Exemple Formation Métier Serrage 

Des standards internes issus de notre capitalisation d’expérience et garants de notre niveau QHSE. 

42



Outil HABILINK
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Un nouvel outil de PILOTAGE des ACI par les managers

Dématérialiser toutes les ACI

Automatiser les recyclages

Alerter les managers

S’assurer du respect des 3 conditions 
d’une ACI

Simplifier les flux de validation



ressources
pour aller plus loin
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ressources utiles
vidéos

46

vidéo réalisée par le SPST de Toulouse : lien
Lorsqu'on doit encadrer les travaux d’un intérimaire dans l'entreprise, comment l’accueillir 
et l’accompagner au mieux dans sa mission ? Découvrez nos conseils pour répondre à 
chacune des 4 étapes clés de l'encadrement pour une mission pleinement réussie.

Sensibiliser l'encadrant à l'accueil de 
l'intérimaire

vidéo réalisée par la CNAM et l’INRS : lien
TutoPrév’ est un outil pour sensibiliser les salariés à l'importance de la sécurité sur leur 
lieu de travail. Il apprend à repérer le danger, analyser les risques du métier et adopter 
des mesures de prévention adaptées. 

Former les jeunes avec TutoPrév’

vidéo réalisée par l’OPPBTP : lien
L'application Check-chantier permet de présenter les caractéristiques du poste et règles 
de prévention de l'entreprise de BTP. Vous pouvez également formaliser l'accueil 
chantier avec le volet d'enregistrement et une signature électronique.

L’accueil avec check-chantier

module réalisé par la CPNSST et le FASTT : lien
“Lors de vos missions, vous êtes souvent confronté à des choix qui, s’ils sont mal 
éclairés, peuvent vous mettre en danger, vous ou vos collègues.
Alors avez-vous bien les bons réflexes ?”

Module prévention immersif

https://www.youtube.com/watch?v=QXWQ7z3z-u8
https://www.youtube.com/watch?v=kNY-JdsGESU
https://youtu.be/tPIxEygo7l8
http://preventioninterim.org


ressources utiles
outils
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documents réalisés par l’OPPBTP
J'accueille un nouvel arrivant sur le chantier - fiche accueil
Je fais un bilan de l'accueil du nouvel arrivant dans l'entreprise de BTP

J'accueille un nouveau collaborateur 
dans l'entreprise de BTP

guide réalisé par la CARSAT Rhône-Alpes SP1175 : lien
Le document s’adresse aux agences d’emploi et aux entreprises utilisatrices : expression du besoin, 
recueil d’informations, accueil, formation, et suivi du salarié intérimaire tout au long de la mission.

Intérim - 5 étapes clés pour bien 
déléguer

guide réalisé par la CARSAT Rhône-Alpes SP1170 : lien
Cette brochure a pour objectif d’informer les agences d’emploi et les entreprises utilisatrices sur leurs 
obligations concernant la formation renforcée à la sécurité. 

Formation renforcée à la sécurité

➔ Brochure « Travaux en toiture, prévention des chutes de hauteur », FFB, 
CAPEB, BTP SCOP, OPPBTP et Carsat Rhône-Alpes, SP1100 : lien

➔ Brochure « Prévention des risques de chutes de hauteur », INRS, 
OPPBTP, ED 6110 : lien

Travail en hauteur

boîte à outils, OPPBTP : lien

constituer des fiches de poste, INRS, ED 126 : lienRisque machine

Le pack sécurité intérimaires

47

https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/outil/j-accueille-un-nouvel-arrivant-sur-le-chantier-fiche-accueil_8ZR4K4V7PXzaDXcfS5qph5
https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/outil/je-fais-un-bilan-de-l-accueil-du-nouvel-arrivant-dans-l-entreprise-de-btp_qYAPdDj9fxYWAL7S57ziq4
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/sp1175.pdf
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/sp1170.pdf
https://www.carsat-ra.fr/files/live/sites/carsat-ra/files/pdf_illustrations/entreprise/Documentation/sp1100.pdf
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206110
https://lepacksecuriteinterimairesbtp.fr/
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126


une équipe de proximité engagée
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